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PIECE N° I: AVIS DE CONSULTATION


AVIS DE CONSULTATION EN PROCEDURE D’URGENCE                                                                              POUR LA DEMANDE DE COTATION   N° 001/DC/PU/C.MNG/CIPM/2024 DU 24/12/ 2024   
RELATIF A  L’EQUIPEMENT DE L’UNITE DE PRODUCTION DE LA FARINE IFANTILE DANS LA COMMUNE DE MENGONG, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD

ARTICLE 1 : OBJET DE LA DEMANDE DE COTATION
Dans le cadre de l’exécution du budget d’investissement public, des fonds  dotés par le FEICOM pour les exercices 2024 et suivants,  le Maire de la Commune  de Mengong, Maître d’Ouvrage et  Autorité Contractante, lance pour le compte de ladite Commune une consultation pour l’équipement de  l’unité de production de la farine infantile de Mengong.

ARTICLE 2 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Les prestations comprennent notamment :
	N°
	REF MERCURIAL
	DESIGNATION / SPECIFICATIONS TECHNIQUES
	Unités
	Quantités

	1
	39-001-200051
	MOULIN A ECRASER VIVRE SEC MOTEUR DIESEL 
	U
	4

	2
	NR
	MODULE D’EMBALLAGE
	FF
	1

	3
	44-005-200218
	GROUPE ELECTROGENE INSONORISE 
	U
	1

	4
	NR
	PLASTIQUES POUR EMBALLAGE
	FF
	1


ARTICLE 3 : PARTICIPATION

La participation à la présente Demande de Cotation  est ouverte aux entreprises installées au Cameroun spécialisées dans les équipements collectifs et répondant aux critères de qualification indiquées dans le présent Dossier de Demande de Cotation.
ARTICLE 4 : DELAI D’EXECUTION

Le délai d’exécution des prestations objet de la présente demande de cotation est de deux (02) mois, soit 60 jours calendaires.

ARTICLE 5 : COUT PREVISIONNEL 

Le montant prévisionnel des prestations objet de la présente consultation est de 9 000 000 (Neuf millions) de francs CFA Toutes Taxes Comprises.

ARTICLE 6 : FINANCEMENT

Les  prestations objet   du   de la présente Demande de Cotation sont financées par le FEICOM,  exercices 2024 et suivants.

ARTICLE 7 : CONSULTATION ET ACQUISITION DE LA DEMANDE DE COTATION.

Le dossier de consultation peut être retiré à la Structure Interne de Gestion Administrative des Marchés Publics (SIGAMP) de la commune de MENGONG, téléphone 699 99 89 70 contre présentation d’une quittance de versement à la recette municipale de la commune de MENGONG d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA.

ARTICLE 8 : DEPOT DES OFFRES

Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires  dont  un (1) original et six (06) copies marqués comme tels devront être déposées auprès de la Structure Interne de Gestion Administrative des Marches Publics (SIGAMP) de la Commune de Mengong contre récépissé, au plus tard le 27/01/2025 à 12 heures précises, heure locale, et porter la mention : 
« AVIS DE CONSULTATION EN PROCEDURE D’URGENCE POUR LA DEMANDE DE COTATION N° 001/DC/PU/C.MNG/CIPM/2024 DU 24/12/ 2024   
RELATIF A  L’EQUIPEMENT DE L’UNITE DE PRODUCTION DE LA FARINE IFANTILE DANS LA COMMUNE DE MENGONG, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD

 « A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »


Article 9 : RECEVABILITE DES OFFRES

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission ,acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 10 du DDC dont le montant s’élève à Cent Quatre-Vingt Mille (180 000)  FCFA  ; il est au plus égal à 2% du coût prévisionnel toutes taxes comprises (TTC) de la Lettre commande conformément à l’Arrêté en vigueur] et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

Les offres devront être chiffrées hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) et toutes taxes comprises (TTC) et accompagnées du modèle de soumission signé, daté et timbré à 2 000 FCFA.

ARTICLE 10 : DATE ET HEURE D’OUVERTURE DES OFFRES

L’ouverture des offres aura lieu le 27/01/2025 à 13 heures précises par la Commission Interne de Passation des Marchés, dans la salle de Conférences de la Commune de Mengong. Seuls les soumissionnaires peuvent y assister ou s'y faire représenter par une personne dûment mandatée de leur choix, ayant une parfaite connaissance de leurs offres.

ARTICLE 11 : ATTRIBUTION

La lettre commande sera attribuée au soumissionnaire dont l’offre sera déclarée cohérente et conforme à la demande de cotation et enfin évaluée la moins disante en incluant le cas échéant les rabais proposés.
Article 12 : PRINCIPAUX CRITERES ELIMINATOIRES 

- Dossier administratif incomplet au terme du dépouillement ou non conforme (sous réserve des dispositions de l’article 92.9 du décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics),

- Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

- Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

- Les plis sans indication de l’identité de la DC ;

- Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué

- Absence ou non-conformité de la caution de soumission dans l’offre
Article 13 : PRINCIPAUX CRITERES DE QUALIFICATION 

a)
Les références de l’entreprise 

b)
La conformité de l’offre aux spécifications techniques 

c)
Le service après-vente

d)
Le délai de garantie 

e)
Le délai de livraison 

f)
La présentation de l’offre.

ARTICLE 14 : VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une durée de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de remise des offres.

ARTICLE 15: VALIDITE DES OFFRES

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à  la Commune de Mengong, téléphone 696 38 29 76.

ARTICLE 16: 
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro 222 20 18 03 ou le MO au numéro 696 38 29 76.                                                                                                                            

                                                                                              Mengong le ______________________.

	
	
	


Copies :                                                             Le maire 
· MINMAP

· ARMP 

· Maître d’Ouvrage concerné 

· Président CPM concernée

· Affichag


Request for Quotation Notice No 001/RQ/MNG. C/ TB/2024 of 24/12/2025 Relating to the equipment of the infant flour production unit in the commune of Mengong, Mvila, Department, South region.
ARTICLE 1. Subject of the Request for Quotation
As part of the execution of the public investment budget, funds endowed by FEICOM for the financial year 2024 and following, the mayor of the municipality of Mengong, contracting authority, launches on behalf of the said municipality a consultation for the equipment of the production of mengong infant flour.
2. Nature of services
The services include: 
	N°
	REF MERCURIAL
	DESIGNATION / SPECIFICATIONS TECHNIQUES
	Unités
	Quantités

	1
	39-001-200051
	-
Live dry crushing mill diesel engine,
	U
	4

	2
	NR
	-
Packaging module
	FF
	1

	3
	44-005-200218
	-
Soundproof generator
	U
	1

	4
	NR
	Plastic for packaging
	FF
	1


ARTICLE 3. Participation and origin
Participation in this quotation request   is open to companies installed in Cameroon specializing in collective equipment and meeting the qualification criteria indicated in this quotation application file.
ARTICLE 4. Execution times

The time limit for execution of the services subject to this quotation request is two (02), i.e. 60 calendar days

5. Estimated cost
The estimated cost of the operation at the end of the preliminary studies is nine millions (9 000 000) cfa francs.

ARTICLE 6. Financing
The benefits of this quotation application are funded by FEICOM, the 2024 and following exercises. 
7. Consultation of the Request for Quotation File
The physical file can be consulted free of charge in the services of the MO during the business hours the internal administrative management structure of the municipality of Mengong door number 01 , P.O. 48 Mengong, tel: 696333431/696382976, as soon as possible, it can also be consulted online on the ARMP.

ARTICLE 5  . Submission method
 The submission method used for this quote request is offline 
ARTICLE 6 . Consultation of the Request for Quotation File
The physical file can be consulted free of charge in the services of the MO during the business hours the internal administrative management structure of the municipality of Mengong door number 01 , P.O. 48 Mengong, tel: 696333431/696382976, as soon as possible, it can also be consulted online on the ARMP.
ARTICLE 7 . Acquisition of the Request for Quotation file.
The physical version of the quotation request file can be obtained from the internal administrative management structure for public contracts of the municipality of mengong, door number 01, P.O 48 Mengong, phone: 696333431/696382976 upon publication of this notice, upon presentation of the quotation request file. Origin of the receipt for payment of the non-refundable sum of twenty thousand CFA francs representing the cost of acquiring the file, payable to the municipal revenue of mengong . A copy of the receipt for this payment will be attached to the submission file. 

When withdrawing the DC, bidders must register by leaving their full address (PO, fax, e-mail, telephone, etc).

ARTICLE 8 . Submission of Quotations
Each quotation written in written in French or English for offline submission, the quotation in seven (07) copies including one (01) original and six copies marked as such, must reach the internal administrative management structure of public contracts of municipality from mengonggate 01, box 48 Mengong  no later than  27/01/2025 at 12 O’clock local time and must bear the following mention :

“Request for Quotation Notice No. 001/RQ/MNG. C/ TB/2024 of 24/12/2024 Relating to the equipment of the infant flour production unit in the commune of Mengong, Mvila , Department, South region.
“To be opened only during the bid-opening session”
ARTICLE 9. Bid bond
Each bidder must include in his administrative documents, a hand-endorsed bid bond, issued by a financial body or institution approved by the Minister in charge of finance to issue bonds for public contracts and whose list appears in document 10 of the Request for Quotation File (RQF), of an amount of 180 000 (One hundred and eighty thousand) cfa francs. It is not more than 2 % of the estimated cost of the Jobbing Order all taxes inclusive (ATI), in accordance with the Order in force and valid up to thirty (30) days beyond the initial date limit of the validity of bids. ’The absence of the bid bond issued by a first-rate bank or financial body of first category authorised by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts shall lead to the immediate rejection of the offer. A bid bond submitted but that does not have any relation with the consultation concerned shall be considered as absent. The bid bond presented by a tenderer at the bid opening session shall not be inadmissible.
ARTICLE 12 . Admissibility of offers
Under risk being rejected, the other administrative documents required must be produced in originals or true copies certified by the issuing service or an administrative authority in accordance with the Special Conditions of the invitation to tender. 

They must not be older than three (3) months preceding the original date of submission of bids or must not have been established after the signing of the tender notice.

Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and Tender File shall be declared inadmissible. This applies especially the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry in charge of Finance.

ARTICLE  10. Date and time of opening of offers
The opening of tenders will take place than 27/01/2025 at  1p.m. sharp by Internal Tenders Board Of Public Contracts, in the conference room of the municipality of mengong. Only bidders may attend or be represented by a duly authorized person of knowledge of their offers.
ARTICLE 11: ATTRIBUTION

The order letter will be   awarded to the tenderer whose offer will be declared coherent and     compliant with the request for quotation and finalyevaluated with the lowest price, including, where applicable the proposed discounts.

Article 12: MAIN ELIMINATORY CRITERIA

- Incomplete administrative file at the end of the counting or non-compliant (subject to the provisions of article 92.9 of decree n°2018/366 of june 20,2018  on the public contract),

-  Envelopes bearing information on the identity of the tenderer;

- The most received after the deadline and time;
- Most without indication of the identity of the DC.

- non-compliance with the number of copies indicated;

- Absence of bid bond.
Article 13: MAIN QUALIFICATION CRITERIA

a)
Company reference

b)
Compliance with technical specifications

c)
After sales service

d)
The warranty period 

e)
The delivery time 

f)
Présentation of the offer

ARTICLE 14: VALIDATED OFFERS
The tenderers remain committed by their tenders for a period of ninety (90) days from the deadline set for the   submission of tenders.
ARTICLE 15: VALIDITY DES OFFERS

Additional information can be obtained during working hours at the secretariat of the Mayor of the Municipality of Mengong, telephone : 696 38 29 76.

ARTICLE 16: 
For any denunciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-Corruption Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP) (SMS or call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP on 222 20 18 03  or the PO/DPO on numéro 696 38 29 76

Copies:

· MINMAP 

· ARMP 
· Project Owner concerned 

·  Chairpersons concerned  Notice boards 
· Service in charge of contracts in the Contracting

PIECE N° II

REGLEMENT DE LA DEMANDE DE COTATION

REGLEMENT DE LA DEMANDE DE COTATION

2.1 LE DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION

Article 1er : Contenu du Dossier de Demande de Cotation

1.1. Le Dossier de Demande de Cotation décrit les fournitures faisant l’objet du marché, fixe les procédures de la consultation et stipule les conditions de la lettre-commande.

1.2  Le dossier de consultation comprend les documents ci-après :

a) L’avis de consultation,

b) Le cadre de bordereau des prix unitaires 

c) Le cadre de détail estimatif  

d) Le modèle de soumission

e) Le projet de lettre-commande,

f) Le modèle de tableau de comparaison des offres.

1.3 Le soumissionnaire devra examiner les instructions, modèles, conditions et spécifications contenus dans le Dossier de Demande de Cotation.

2.2 PREPARATION DES OFFRES

Article 2 : Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute la correspondance constituant l’offre seront rédigées en français ou en anglais.

Article 3 : Documents constitutifs de l’offre

L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les pièces suivantes :

a) La soumission datée, signée, cachetée et timbrée à 2000 frs (un timbre fiscal de 1500 et un communal de 500) ;
b) La déclaration d’intention de soumissionner, timbrée à 2000 frs ;

c) la carte de contribuable ou l’attestation d’immatriculation ;

d) l’attestation de non faillite ;

e) l’attestation de domiciliation bancaire datant de moins de trois mois ;

f) l’attestation de capacité financière égale à la moitié du montant du marché ; 

g) l’attestation de non redevance fiscale ;
h) l’attestation de la CNPS relative au marché ;

i) la Caution de Soumission d’un montant de Cent quatre-vingt mille (180 000) de F CFA ;
j) La quittance attestant le paiement des frais d’achat du dossier de consultation ;

k) L’attestation de non exclusion des marchés publics (ARMP) ;

l) La description des prestations à exécuter assortie des photos et/ou prospectus des spécimens des différents matériels et équipements, y compris les factures proformas attestant de la disponibilité des équipements dans le marché local ;
m) Le Bordereau  des prix unitaires dûment rempli, daté, signé et cacheté ;

n) Le détail quantitatif et estimatif dûment complété, daté, signé et cacheté ;
o) La Lettre-Commande, remplie, signée, cachetée et datée. 
Les pièces administratives requises devront, sous peine de rejet, être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par les autorités compétentes. Elles devront dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis de consultation. Elles devront être rangées dans l’ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres par un intercalaire de couleur autre que le blanc.
Article 4 : Offre
4.1 Dans sa soumission, le soumissionnaire précisera le lieu de livraison et la nature des prix :

a)  hors taxes sur la valeur ajoutée (HTVA) ;

b) toutes taxes et tous droits de douanes (TTC), compris.

4.2 Le soumissionnaire complétera le Bordereau Descriptif et Quantitatif fourni dans le Dossier de consultation, en indiquant les caractéristiques des fournitures dans la ligne qui lui est réservée, les prix unitaires, le prix total pour chaque article et les délais des fournitures qu’il se propose de livrer en exécution de la lettre commande.

4.3 Le soumissionnaire remplira et signera le projet de lettre commande.

Article 5 : Monnaie de l’offre

Les prix seront libellés en francs CFA.

Article 6 : Délai de validité des offres

Les offres seront valables pendant quatre-vingt-dix (90) jours au-delà de la date de dépôt.

2.3 DEPOT DES OFFRES

Article 7 : Cachetage et marquage des offres

Les soumissionnaires placeront (01) un original et (06) six copies de leurs offres dans une enveloppe cachetée portant l’intitulé du projet, le titre et le numéro de la consultation, adressée au Maire de la commune de MENGONG à l’adresse indiquée dans l’avis de consultation. 

Article 8 : Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues à la Structure Interne de Gestion Administrative des Marches Publics (SIGAMP) de la Commune de Mengong au plus tard le 27/01/2025 à 12 heures.

2.3 OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 9 : Ouverture des plis par la Commission Interne de passation des marchés 
9.1 La Commission Interne de Passation des Marchés procèdera à l’ouverture des plis le 27/01/2025 à 13 heures dans la salle de conférences de l’Hôtel de ville de Mengong en présence des soumissionnaires ou leurs représentants dument mandatés ayant une bonne connaissance du dossier.

9.2 La Commission Interne de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis ; chaque soumissionnaire pourra solliciter une copie dudit Procès-verbal.

Article 10 : Vérification de la conformité et comparaison des offres

La Commission de Passation des Marchés procédera à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres en procédant dans l’ordre suivant :

1. Vérification de la conformité du délai d’exécution ;
2. Vérification de la conformité aux prescriptions du descriptif technique ;
· Existence des équipements dans le BPU et le DQE ;

· Examen des spécimens des équipements fournis par le soumissionnaire (spécimens complets et conformes), y compris les factures proformas attestant de la disponibilité des équipements dans le marché local ;

· Conformité des prix ≤ prix de la mercuriale ;

· Concordance entre les prix du DQE et du BPU.
3.    Vérification des opérations arithmétiques et corrections éventuelles
4.    Elaboration du tableau récapitulatif des offres

2.5 ATTRIBUTION DE LA LETTRE COMMANDE

Article 11 : Attribution de la lettre-commande

La Commission de Passation des Marchés proposera l’attribution de la lettre-commande au soumissionnaire dont l’offre aura été jugée conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de Consultation, et la moins-disante.

Article 12 : Attribution de la lettre commande

L’Autorité Contractante décidera de l’attribution et publiera le résultat de la consultation dans le Journal des Marchés publics et/ou par voie d’affichage en communiquant :

a. Le nom de l’attributaire,

b. L’objet de la consultation,

c. Le montant de la lettre commande 

d. Le délai de livraison.

Article 13 : Signature de la lettre commande

Dans les quinze (15) jours suivant l’attribution, la lettre commande sera signée par l’autorité contractante et sera notifiée à l’attributaire qui se chargera de la faire enregistrer selon la procédure en vigueur.

Article 14 : Corruption et manœuvres frauduleuses

Les Présidents et Membres de la CIPM ainsi que les soumissionnaires doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :

a. Est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’une lettre commande,

b. Et est coupable de « corruption » quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même fournisseur sous des noms des sociétés différents et/ou sur des numéros d’enregistrement différents ;

c. Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’une lettre commande de manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage.

« Manœuvres frauduleuses » comprend notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résultent du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage des avantages de cette dernière.


	PIECE III : MODELES DE DOCUMENTS


 MODELE DE LETTRE DE SOUMISSION 

Date : ______________________

Avis de Consultation  N°001/C.MNG/SG/CIPM/2024 DU 24/12/2024
                      A Madame Le Maire de la Commune de Mengong

 Madame le Maire,

Après avoir examiné le dossier de consultation dont nous accusons ici officiellement réception, nous, soussignés, offrons d’exécuter 
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Conformément à la demande de consultation et pour la somme de______________________________ de F CFA (en lettres) Hors Taxe sur la valeur ajoutée et Toutes Taxes Comprises ______________________________ F CFA (en chiffres). 

Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à exécuter la prestation selon les dispositions précisées dans le Bordereau Descriptif et quantitatif.

Nous nous engageons sur les termes de cette offre pour une période de________________ (nombre de jours) à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis, telle que stipulée dans la lettre de consultation ; l’offre continuera à nous engager et pourra être acceptée à tout moment avant la fin de cette période.

Jusqu’à ce qu’une lettre commande en bonne et due forme soit préparée et signée, la présente offre complétée par acceptation écrite et la notification d’attribution de la lettre commande, constituera une lettre commande nous obligeant réciproquement.

 Le ______________________

                                                      Signature_________________

                                 Nom et qualité du signataire pour le compte du candidat                                                             

MODELE DE CAUTIONNEMENT PROVISOIRE (CAUTION DE SOUMISSION)

(GARANTIE BANCAIRE POUR SOUMISSION)

(BANQUE)

Référence de la Caution : n°________________

A Madame le Maire de la Commune de Mengong,

Demande Cotation n°____________________

CAUTION BANCAIRE POUR SOUMISSION A ………………………………

L’entreprise _______________ (Soumissionnaire) remet en date du _________ auprès de l’Administration camerounaise une offre concernant _________________

A cet effet, en accord avec les conditions établies dans le dossier de Demande Cotation, 

Le Soumissionnaire doit présenter à la Commission Interne  de Passation des Marchés auprès du Maire de la commune de Mengong  une garantie de soumission s’élevant à un montant de (fixé par le RPAO) _____________________________________________________

Par la présente garantie, nous soussignés, __________________(BANQUE) somme vis-à-vis de la Commission Interne de Passation des Marchés de la commune de Mengong engagés par le Soumissionnaire pour la somme de : ___________________ (en chiffres) _____________________________ (en lettres).

Par la présente nous nous engageons irrévocablement et en renonçant à toute discussions, à verser à la première demande écrite et sans délai, le montant total de la caution sur le compte indiqué par l’Administration, dès que celle-ci à travers les personnalités autorisées nous informera par écrit que le soumissionnaire ne respecte pas l’engagement que constitue son offre.

La demande de paiement de la garantie devra être contresignée par le Maire de la commune  de Mengong.

La Présente caution sera libérée au plus tard trente (30) jours après l’expiration de la présente validité d’offres  ou dans le cas où l’entreprise est attributaire du contrat, après constitution de la garantie de bonne exécution.

La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie sont celles du Cameroun.







Fait ___________________ le ______________







Signature (s)

MODELE DE DESCRIPTIF DE LA FOURNITURE
a) Généralités

La prestation objet de la présente cotation porte sur l’équipement de  l’unité de production de la farine infantile de Mengong.
b) Spécifications des fournitures

Le matériel doit d’abord être validé et approuvé avant la commande ou la fabrication.

DEMANDE DE COTATION N°………./DC/PU/C.MENGONG/SG/CIPM /2024 DU  _____________________ /2024

Pour ……………………………………………………………………………………………………...

Date limite de dépôt des offres………………………………………………………………………..

	N°


	DESIGNATION
	SPECIFICATIONS TECHNIQUES

	1. 
	MOULIN A ECRASER VIVRE SEC MOTEUR DIESEL 
	

	2. 
	MODULE D’EMBALLAGE
	

	3. 
	GROUPE ELECTROGENE INSONORISE 
	

	4. 
	PLASTIQUES POUR EMBALLAGE
	


MODELE DE CADRE DE BORDEREAU DES PRIX (A REMPLIR PAR LE CANDIDAT)

DEMANDE DE COTATION N° 001/DC/PU/C.MNG/SG/CIPM /2024 DU 24/12/2024
POUR ……………………………………………………………………………………………………...

DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES………………………………………………………………………..

	N°
	DESIGNATION
	SPECIFICATIONS TECHNIQUES
	PRIX UNITAIRE EN LETTRES
	PRIX UNITAIRES EN CHIFFRES

	1
	MOULIN A ECRASER VIVRE SEC MOTEUR DIESEL 
	
	
	

	2
	MODULE D’EMBALLAGE
	
	
	

	3
	GROUPE ELECTROGENE INSONORISE 
	
	
	

	4
	PLASTIQUES POUR EMBALLAGE
	
	
	


	MODELE DE CADRE DE DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

	N°
	REF MERCURIAL
	DESIGNATION / SPECIFICATIONS TECHNIQUES
	UNITE

	QTE
	PRIX UNITAIRE
	PRIX TOTAL

	1. 
	MOULIN A ECRASER VIVRE SEC MOTEUR DIESEL 
	
	U
	
	
	

	2. 
	MODULE D’EMBALLAGE
	
	
	
	
	

	3. 
	GROUPE ELECTROGENE INSONORISE 
	
	
	
	
	

	4. 
	PLASTIQUES POUR EMBALLAGE
	
	
	
	
	


TABLEAU DE COMPARAISON DES OFFRES

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHÉS PUBLICS DE LA COMMUNE DE MENGONG

DEMANDE DE COTATION N°……./DC/PU/C.MENGONG/CIPM /2024 DU 24/12/2024

POUR ……………………………………………………………………………………………………...

DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES………………………………………………………………………..

	N°
	Nom des soumissionnaires
	Adresse
	Conformité de l’offre  au plan administratif
	Conformité de l’offre  par rapport aux spécifications techniques
	Conformité des spécimens fournis
	Livraison
	Décision
	Prix total TTC proposé
	Prix total TTC corrigé
	Classement

	
	
	
	oui
	non
	oui
	Non
	oui
	non
	Délai
	Lieu 
	
	
	
	

	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Membres de la Commission Interne de Passation des Marchés 

	Noms
	Fonctions
	Signatures

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


PIECE N° IV

MODELE DE LETTRE COMMANDE


LETTRE-COMMANDE N° ----------------/LC/C.MNG/SG/CIPM/2024 DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°001/DC/PU/C.MNG//CIPM/2024 DU 24/12/ 2024

POUR L’EQUIPEMENT DE L’UNITE DE PRODUCTION DE LA FARINE INFANTILE DE MENGONG DANS LA COMMUNE DE MENGONG, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD

TITULAIRE :…………………………………………………………………………………

ADRESSE :…………………………………………………………………………………….

BP :…………………………………………………………………………………………  

TEL :…………………………………………………………………………………………….

N° CONTRUBUABLE :………………………………………………………………………..

REGISTRE DE COMMERCE :………………………………………………………….

COMPTE BANCAIREN° :………………………………………………………………..

FAX :……………………………………………………………………………………………

LIEU DE LIVRAISON :……………………………………….

          MONTANT

	TOTAL HORS TAXES
	                         FCFA

	TVA (19,25%,)
	                         FCFA

	IR (2,2%) ou  (5,5%)
	                         FCFA

	TTC
	                         FCFA

	NET A PERCEVOIR
	                         FCFA


             DELAI : ……………………………………………………………….................................

            FINANCEMENT :…………………………………………………………………………..

           IMPUTATION : ……………………………………………………………………………

SOUSCRITE, LE : …………………………………………………………………………

SIGNEE LE : …………………………………………………………………………….

NOTIFIEE LE ……………………………………………………………………

ENREGISTREE LE : …………………………………………………………………


ENTRE :

La République du Cameroun,

Représentée par le Maire de la commune de MENGONG

Ci-après désigné 

« AUTORITE CONTRACTANTE »

 D’UNE PART, ET 

LA SOCIETE……………………………………………………………………………...

BP :………………………………………………………………………………………………  

TEL :…………………………………………………………………………………………….

FAX :……………………………………………………………………………………………

Représentée par : ……………………………….........................................................................

Ci–après désignée :

« LE FOURNISSEUR»

D’AUTRE PART,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Sommaire

CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1- OBJET DE LA LETTRE COMMANDE

Article 2- PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE COMMANDE

Article 3- PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE COMMANDE

Article 4-TEXTES GENERAUX APPLICABLES

Article 5- ATTRIBUTIONS DU CHEF DE SERVICE ET DE L’INGENIEUR

Article 6- DELAI ET LIEU DE LIVRAISON

Article 7- DOMICILE DU FOURNISSEUR

CHAPITRE II : EXECUTION DE LA LETTRE COMMANDE

Article 8- ROLE ET RESPONSABILITE DU FOURNISSEUR

Article 9- CONSISTANCE DES PRESTATIONS 

Article 10 –DESCRIPTION DES FOURNITURES

Article 11- INFORMATIONS ET DOCUMENTATION A FOURNIR

Article 12 –RECEPTION PROVISOIRE 

Article 13- RECEPTION PARTIELLE 

Article 14–GARANTIE

Article 15- RECEPTION DEFINITIVE

Article 16- ASSURANCE ET TRANSPORT

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES
Article 17 –GENERALITES-PRIX

Article 18 – MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE

Article 19 – MODALITES DE PAIEMENT

Article 20 – DOMICILIATION BANCAIRE

Article 21 – REGIME FISCAL

Article 22 – TIMBRE ET ENREGISTREMENT

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 23- EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE COMMANDE

Article 24 – LITIGES

Article 25 –RESILIATION DE LA LETTRE COMMANDE

Article 26 – VALIDITE DE LA LETTRE COMMANDE

CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1er_OBJET DE LA LETTRE  COMMANDE
La présente lettre commande a pour objet l’équipement de l’unité de production de la farine infantile de Mengong. La description de cette fourniture est indiquée à l’article 10 ci-après.

Article 2- PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE COMMANDE

La lettre commande est passée suivant la consultation nº001/DC/PU/C.MNG/CIPM/2024 du 24/12/2024  

Article 3-PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE COMMANDE

Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre commande sont par ordre de priorité :

· le présent Cahier des Spécifications Techniques,

· la soumission du fournisseur et ses propositions dans toutes les dispositions non contraires aux cahiers des Clauses Techniques et des Clauses Administratives Particulières ci-dessus cités,

· le détail estimatif,

· le bordereau descriptif et quantitatif.

Article 4- TEXTES GENERAUX

La présente lettre commande est soumise aux textes généraux ci-après:
· La Loi N° 75/15 du 08 Décembre 1975 portant assurance obligatoire des risques de construction ;

·  La Loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code de travail ;

· La loi n° 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l'activité commerciale au Cameroun;

·  la loi N° 98/013 du 14 juil. 1998 relative à la concurrence

·  la loi n° 096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l’environnement ;

·  La loi n° 2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat ; 

·  La loi n°2016/17 du 14 décembre 2016 portant Code minier ;

·  la loi N° 2023/019 du 19 décembre 2023 portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024;

·  la loi-cadre N° 2011/012 du 6 mai 2011 portant protection du consommateur au Cameroun

·  la loi n°2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence des bonnes gouvernances dans la gestion des finances publiques au Cameroun

·  Le Décret n° 77-318 du 17 Août 1977 portant application de la loi n° 75-15 du 08

Décembre 1975 rendant obligatoire l’assurance des risques relatifs à la construction ;

·  Le décret n° 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics dans 

· Ses dispositions non contraires au code des marchés publics ;

·  Le décret n° 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics et ses textes modificatifs subséquents ;

· Le Décret n° 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études d’impact Environnemental ;

·  le Décret n° 2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement modifié et Complété par le décret n° 2018/190 du 02 mars 2018;

·  Le Décret n° 2014/0611/PM du 24 mars 2014 fixant les conditions de recours et d’application de L’approche HIMO ;

·  Le Décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes D’application;

·  L’arrêté mettant en vigueur Les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) Applicables aux Marchés Publics de travaux en vigueur ;

· la circulaire N° 00000026/CMINFI du 29 décembre 2023 portant Instructions relatives à l’Exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et  des autres entités publiques, pour l’exercice 2024; 

·  Les textes régissant les autres corps de métier ; 

·  D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché ;

·  Les normes en vigueur.;
Article 5- Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)
5.1. Définitions générales (Cf. code)
· L’Autorité contractante est le Maire de la commune de MENGONG; il passe la lettre commande, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministère en charge des Marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation.
· L’Autorité en charge du contrôle externe de l’effectivité de la livraison des fournitures est  le chef de Brigade Départementale de contrôle de l’exécution des Marchés publics DE LA MVILA.

· Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la commune de MENGONG. Il veille à la conservation des originaux des documents de la lettre commande et à la transmission des copies à l’ARMP par le point focal désigné à cet effet. Il notifie l’ordre de service de commencer la livraison des fournitures aux entreprises. Il représente l’administration bénéficiaire des fournitures.

· Le Chef de service de la lettre commande est le Secrétaire Général de la commune de MENGONG. Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.

· L’Ingénieur de la lettre commande est le Chef de Service Départemental du Patrimoine de l’Etat DE LA MVILA. Il est chargé du suivi de l’exécution de la lettre commande et de la prise en compte des normes sectorielles dans la réalisation des prestations.

· Le maître d’œuvre est le Comptable Matières de la Commune de MENGONG; il est aussi l’organe technique en la matière. 

· L’entrepreneur est chargé de livrer les fournitures suivant les règles de l’art et conformément aux spécifications Techniques.

· Le Responsable en charge de l’ordonnancement des paiements est le Maire de la commune de MENGONG. 

· Le Responsable en charge de la liquidation des paiements est le Directeur Général du FEICOM.
· Le Responsable en charge du paiement des décomptes est l’Agent Comptable du FEICOM.

Article 6- DELAI ET LIEU DE LIVRAISON

Le délai de livraison du Matériel et mobilier est fixé à deux (02) mois à compter de la date de notification de la présente lettre commande.

Article 7- DOMICILE DU FOURNISSEUR

Le fournisseur fait élection de domicile 

A :…………………………………………………..BP : ……………………………………….

TEL :……………………………….FAX : …………………………………………………….

Toutes les notifications lui seront valablement faites à cette adresse.

CHAPITRE II : EXECUTION DE LA LETTRE COMMANDE

Article 8-ROLE ET RESPONSABILITE DU FOURNISSEUR
Le fournisseur a pour mission d’assurer la fourniture d’équipements tels que décrits dans l’article 10 sous le contrôle de l’ingénieur  et ce conformément aux règles en vigueur au Cameroun et aux spécifications de la présente lettre commande.

Article 9-CONSISTANCE DES PRESTATIONS 

Les prestations du fournisseur comprennent l’achat des équipements, la livraison, l’installation, les frais de recette technique et d’assurance.
Article 10-DESCRIPTION DES FOURNITURES

	N°
	REF MERCURIAL
	DESIGNATION / SPECIFICATIONS TECHNIQUES
	Unités
	Quantités

	1
	39-001-200051
	MOULIN A ECRASER VIVRE SEC MOTEUR DIESEL 
	U
	4

	2
	NR
	MODULE D’EMBALLAGE
	FF
	1

	3
	44-005-200218
	GROUPE ELECTROGENE INSONORISE 
	U
	1

	4
	NR
	PLASTIQUES POUR EMBALLAGE
	FF
	1


Article 11- INFORMATIONS ET DOCUMENTS A FOURNIR PAR LE FOURNISSEUR

Avant la réception provisoire, le fournisseur devra transmettre à l’autorité contractante avec copie au Chef de service et à l’Ingénieur les documents suivants :

-
Copie de la facture du fournisseur décrivant les fournitures indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total ;

-
Notification de la livraison ;

-
Certificat de garantie du fabricant ou du fournisseur ;

-
Certificat d’origine ;

-
Certificats de conformité montrant que la fourniture à livrer respecte la norme ;

-
Attestation du service après-vente.

Article 12- RECEPTION DES FOURNITURES

Le maitre d’ouvrage fixera la date de la réception qui sera effectuée en présence du fournisseur par une commission composée comme suit :

· Le maire de la commune de Mengong ou son Représentant : Président

· Le DDMINMAP/MVILA ou son Représentant : Observateur

· Le Directeur Général du FEICOM ou son Représentant : membre ;

· Le Sous-Directeur du Développement des CTD de l’Agence Régionale du FEICOM SUD, membre ;

· Le Chef de service départemental du Patrimoine de l’Etat à la DDMINDCAF/MVILA, rapporteur 

· Le comptable-matières de la Commune de Mengong

· Le Chef service administratif de la commune de Mengong

· Le Cocontractant ou son représentant, Membre.

Elle vérifiera l’efficacité et la conformité de la fourniture avec les prescriptions de la lettre commande et décidera s’il y a lieu ou non de prononcer la réception.

En cas de non-conformité de la fourniture, le Fournisseur sera invité à remplacer à ses frais la fourniture incriminée.

En cas de fourniture conforme, la commission prononcera la réception. Il sera alors dressé un procès-verbal de réception signé par tous les membres de la commission et par le fournisseur. Ce procès-verbal se prononce sur la quantité, la qualité des emballages et le respect des clauses contractuelles.

Article 13- RECEPTION PARTIELLE DES FOURNITURES

Si le Maitre d’Ouvrage désire prendre possession des parties d’équipement entièrement terminées avant achèvement complet de la lettre commande, il sera procédé à des réceptions provisoires partielles. Dans cette hypothèse, il est précisé que la dernière réception provisoire de l’ensemble de la lettre commande permettra de définir la date à laquelle le cocontractant a achevé les prestations.

Article 14- GARANTIE

Les garanties commerciales habituelles visées aux clauses générales et résultantes d’une défectuosité ou d’une altération précoce du mobilier sont à la charge du fournisseur. La durée de garantie est six (06) mois.

Article 15 : RECEPTION DEFINITIVE 
15.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration du délai de garantie.

15.2. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

Article 16- ASSURANCES

Les risques de toutes natures pendant le transport jusqu’au lieu de livraison doivent être couverts par une assurance prise par le fournisseur. Le Maitre d’Ouvrage doit être dégagé de toutes obligations.

L’assurance doit couvrir cent dix pour cent (110%) de la valeur CAF des fournitures « magasin à magasin » sur une base « tous risques », y compris les risques de guerre et de grève, dans une monnaie librement convertible. Le Maitre d’Ouvrage doit être désigné comme bénéficiaire.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINANCIERES

Article 17- GENERALITES- PRIX

Le fournisseur est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées pour l’exécution des prestations et de toutes les conditions locales susceptibles d’influer sur cette exécution.

Les prix de la présente lettre commande sont fermes et non révisables. Ils tiennent compte obligatoirement de toutes les fournitures, frais, faux frais et aléas, et sont entendus toutes taxes comprises.

Article 18- MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE


Le montant total de la présente lettre commande s’élève à la somme de : ……………………………………………………..FCFA TTC (montant en lettres)……………………………………………………………

………………..francs CFA toutes taxes comprises) conformément au détail estimatif joint en annexe.

Article 19- MODALITES DE PAIEMENT

19.1 Avance de démarrage


Aucune avance de démarrage ne sera accordée au fournisseur.

19.2. Echelonnement des paiements

Les paiements s’effectueront au prorata des prestations exécutées et déductions faites de l’acompte.

Le fournisseur est rémunéré sur présentation de la liasse de la dépense complète liquidée par l’Ordonnateur et transmise au Contrôleur Financier Départemental.

19.3. Retenue de garantie

La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC de la lettre commande.

La restitution de la retenue de garantie sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de l’entrepreneur.

Article 20- DOMICILIATION BANCAIRE

Le Maître d’Ouvrage se libèrera des sommes dues de la manière suivante:

· Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°____________ ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque______________

·  Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n°_______________ ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque______________

Article 21: REGIME FISCAL
Le décret n° 2003/651/PM du16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable à la présente lettre commande comporte notamment :

· des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;

· des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;

· des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par la lettre commande:

· des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique);

· des droits et taxes communaux,

· des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituer l’un des éléments dessous-détails des prix hors taxes.

Le prix TTC s’entend TVA incluse.

Article 22- TIMBRE ET ENREGISTREMENT

Sept (07) exemplaires originaux de la présente lettre commande sont à timbrer et à enregistrer par les soins du Fournisseur et à ses frais, conformément à la réglementation en vigueur.

22.1- Visa préalable au paiement des décomptes

Conformément au point 40 de la Circulaire n°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics, la transmission de tout décompte à l’organe payeur en vue du paiement, sera subordonnée au visa préalable de l’Autorité Contractante dans un délai de trois (03) jours à compter de la date de dépôt dudit décompte dans ses services. Pour cela, une copie des constats des travaux correspondant devra lui être antérieurement transmise ou remise sur le site des travaux.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 23- EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE COMMANDE
Quinze exemplaires de la présente lettre commande sont édités et diffusés.

Article 24-LITIGES

Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l’objet d’une tentative de conciliation par entente directe.

A défaut de règlement à l’amiable, tout différend découlant de la présente lettre commande sera définitivement tranché par la juridiction Camerounaise compétente.

 24.1 – Pénalités de retard

A défaut pour le Cocontractant d’avoir terminé la totalité des livraisons dans le délai imparti, il lui sera appliqué après mise en demeure préalable, des pénalités de retard conformément au décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics :

· 1/2000e du montant TTC de la lettre commande par jour calendaire de retard du premier (1er) au trentième (30) jour,

· 1/1000e du montant TTC de la lettre commande par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.

Les pénalités pour retard ne pourront dépasser dix pour cent (10%) du montant TTC de la lettre commande. Un pourcentage supérieur à dix pour cent (10%) pourra entraîner la résiliation de la lettre commande.

Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de la réalisation des prestations, les pièces justificatives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par l’Autorité Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publics sur proposition du Maître d’Ouvrage.
Article 25- RESILIATION DE LA LETTRE COMMANDE

La présente lettre commande peut-être résiliée dans les conditions et formes prévues par la réglementation en vigueur.

Article 26-VALIDITE DE LA LETTRE COMMANDE

La présente lettre commande ne sera valide qu’après sa signature par l’Autorité Contractante et n’entrera en vigueur qu’à sa notification au Fournisseur.
Page…………….et dernière de la lettre commande n°…….../LC/C.MNG/CIPM/2024 PASSEE APRES DE DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°001/DC/PU/C.MNG//CIPM/2024 DU 24/12/ 2024 POUR L’EQUIPEMENT DE L’UNITE DE PRODUCTION DE LA FARINE INFANTILE DE MENGONG DANS LA COMMUNE DE MENGONG, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD : 
MONTANT

	TOTAL HORS TAXES
	                         FCFA

	TVA (19,25%, %)
	                         FCFA

	IR (2,2%)ou (5,5%)
	                         FCFA

	TTC
	                         FCFA

	NET A PERCEVOIR
	                         FCFA


DELAI DE LIVRAISON :…………………………………………………………………………….

LUE ET ACCEPTEE     

Le……………

LE FOURNISSEUR

MENGONG, le…………… 

AUTORITE CONTRACTANTE

        LE MAIRE

ENREGISTREMENT

       Ebolowa, le……………………………….

PIECE N°V

LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISES A EMETTRE DES CAUTION DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS

I- B A N Q U E S

1. Afriland First Bank 

2. Banque Atlantique

 3. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK) 

4. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit 

5. CITI Bank 

6. Commercial Bank of Cameroon

 7. Ecobank 

8. National Financial Credit Bank 

9. Société Camerounaise de Banque au Cameroun 

10. Société Générale de Banque au Cameroun 

11. Standard Chartered Bank Cameroon 

12. Union Bank of Cameroon 

13. United Bank for Africa. 

14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), B.P. 12962 Yaoundé ; 

15. Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala 

16. BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR); 

17. Credit Communautaire d’Afrique – Bank (CCA – Bank), BP: 30 388, Yaoundé;
18. La régionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39

II- C O M P A G N I E S D’ A S S U R A N C E S

1. Chanas assurances;

 2. Activa Assurances 

3. Atlantique Assurances S.A., B.P. 2933 Douala;

 4. Zénithe Insurance S.A.; 

5. Pro-Assur S.A ; 

6. Aréa Assurances S.A, B.P. 1531 Douala ; 

7. Bénéficial General Insurance S.A., B.P. 2328 Douala ; 

8. CPA S.A., B.BP. 54Douala ;

 9. NSIA Assurances S.A., B.P. 2759 Douala ; 

10. SAAR S.A., B.P. 1011 Douala ; 

11. Saham Assurances S.A., B.P. 11315 Douala NB : Cette liste étant évolutive, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage devra s’assurer lors de l’élaboration du DAO qu’il s’agit de la dernière actualisation du Ministre en charge des finances.
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DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION EN PROCEDURE D’URGENCE N°001/DC/PU/C.MNG//CIPM/2024 DU 24/12/ 2024 





 POUR L’EQUIPEMENT DE L’UNITE DE PRODUCTION DE LA FARINE INFANTILE DE MENGONG DANS LA COMMUNE DE MENGONG, DEPARTEMENT DE LA MVILA, REGION DU SUD.
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